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PROJET DE PROGRAMME D’ACTION DE PREVENTION DES 

INONDATIONS (PAPI) D’INTENTION 

- 

FICHE DE SYNTHESE 
 
 
 
 
 
 

1 – BASSIN VERSANT CONCERNE 
 

 

Bassin versant de l’Ill, affluent du Rhin, bassin du Rhin Supérieur 

 

 

 
 

 
2 – ORGANISATION DE LA MAITRISE D'OUVRAGE DU PAPI 

 
 

Maître d’ouvrage pilote (porteur du PAPI) jusqu’au 31 décembre 2017 : Syndicat des digues de l’Ill de l’Alsace 
Centrale (Syndill) 
Statut juridique : SIVU 
Adresse : 1, place de l’Eglise, 67150 MATZENHEIM  
 
Maître d’ouvrage pilote (porteur du PAPI) à partir du 1

er
 janvier 2018 : Syndicat des Eaux et de 

l’Assainissement Alsace-Moselle (SDEA) 
Statut juridique : Syndicat Mixte Ouvert 
Adresse : Espace Européen de l'Entreprise, 1 Rue de Rome, 67000 Strasbourg 
 
 
 
 
 

3 – DELAI DE REALISATION 
 
24 mois : juillet 2017- juillet 2019 
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4 – PERIMETRE DU PROGRAMME D’ACTION 

Région : Grand Est 
Départements : Bas-Rhin, Haut-Rhin 
Communes : Baldenheim, Benfeld, Bergheim, Colmar, Ebersheim, Ebersmunster, Erstein, Gerstheim, Guémar, 
Heidolsheim, Herbsheim, Hilsenheim, Horbourg-Wihr, Houssen, Huttenheim, Illhaeusern,  Kogenheim, 
Matzenheim, Mussig, Muttersholtz, Obenheim, Ohnenheim, Ostheim,  Osthouse, Porte-du-Ried (anciennement 
Holtzwihr et Riedwihr), Rossfeld, Saint-Hippolyte, Sand, Sélestat, Sermersheim, Witternheim. 
Nombre d’habitants : 143 777 
 
Le programme d’action du PAPI d’intention ILL – Ried Centre Alsace est localisé à cheval sur les départements 
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, au cœur de l’Alsace Centrale. Le périmètre du PAPI concerne 31 communes 
réparties sur 5 communautés de communes (EPCI-FP): Communauté d'agglomération de Colmar, Communauté 
de Communes du Canton d'Erstein, Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé, Communauté de 
Communes du Ried de Marckolsheim, Communauté de Communes de Sélestat. 

 
Le programme d’action est pluri-thématique. Il comprend des actions d’amélioration de la connaissance, de 
sensibilisation du public et des élus, d’amélioration de la prévision et du réseau d’alerte, de mise en cohérence 
des documents d’urbanisme, de ralentissement des écoulements et d’aide à la réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens. 
Concernant les deux derniers thèmes, des études sont prévues dans le but de trouver une solution adéquate à 
l’amélioration des aménagements de protection contre les crues existants sur les communes du Syndill. Cette 
définition du projet d’aménagement optimal se fera à travers une étude de faisabilité et une analyse 
multicritère. Un état initial de l’environnement, une étude sur les impacts sur l’activité agricole et le foncier et 
enfin un dialogue territorial accompagneront et alimenteront ce choix. Des études et de la veille foncière 
seront également réalisées par la Région Grand Est dans le cadre de leur Schéma de Gestion Globale de l’Ill 
domaniale afin de faciliter la mise en œuvre du PAPI IRCA 

Pour mener à bien ce programme, le Syndill/SDEA sollicite l’aide financière de : 
 L’Etat, notamment par le Fond Barnier et le programme de prévention des risques 
 L’Agence de l’Eau Rhin-Meuse 
 La Région Grand Est 

 

Montant total du projet (HT) : 

2 762 700 € 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27agglom%C3%A9ration_de_Colmar
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5 – SUIVI DE L’ETAT 
 

PREFET RESPONSABLE SERVICE TECHNIQUE D’APPUI 
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1
 Toutes les communes du Syndill font partie du périmètre du PAPI sauf Kintzheim qui n’est pas dans la zone inondable de l’Ill 

(et donc ne figure pas non plus dans le R111-3 et dans le futur PPRI Ill 67). 

STATUTS DU SYNDILL1 
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STATUTS DU SDEA 
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DELIBERATIONS 
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CONVENTION - CADRE RELATIVE AU PROGRAMME D’ACTIONS DE PREVENTION 
 DES INONDATIONS D’INTENTION DE L’ILL – RIED CENTRE ALSACE 

I. POUR LES ANNEES 2017  A  2019 
 
 
 
 

Entre 
 
L’Etat, représenté par Monsieur le préfet coordonnateur de bassin, préfet de la Région 
Lorraine et Monsieur le préfet du Bas-Rhin 
 
II. Et 
 
La Région Grand Est, représentée par son Président, Monsieur Philippe RICHERT 
 
Et 
 
L’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, représentée par son directeur Monsieur Marc HOELTZEL 
 
Et 
 
Les porteurs du projet de programme d’actions, le Syndicat des digues de l’Ill de l’Alsace 
Centrale (Syndill), représenté par son Président, Monsieur Michel KOCHER et le Syndicat des 
Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle (SDEA), représenté par son Président, Denis 
HOMMEL 
 
Ci-après désignés par « les partenaires du projet » 
 
 
 
III. Préambule 
 
Le Syndill et le SDEA envisagent, avec les partenaires du projet, de mettre en œuvre un 
programme de protection et de prévention contre les inondations. Le présent programme 
s’intègre dans le cadre de la labellisation nationale des nouveaux projets PAPI. 
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Périmètre géographique du projet 
 
Le projet concerne le bassin de l’Ill (partie Ill domaniale), qui fait partie de la région Grand 
Est et plus précisément les départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. Les communes 
concernées sont :  
Dans le Bas-Rhin 
Baldenheim, Benfeld, Ebersheim, Ebersmunster, Erstein, Gerstheim, Heidolsheim, 
Herbsheim, Hilsenheim, Huttenheim, Kogenheim, Matzenheim, Mussig, Muttersholtz, 
Obenheim, Ohnenheim, Osthouse, Rossfeld, Sand, Sélestat, Sermersheim, Witternheim. 
 
Dans le Haut-Rhin  
Bergheim, Colmar, Guémar, Horbourg-Wihr, Houssen, Illhaeusern, Ostheim, Porte-du-Ried 
(anciennement Holtzwihr et Riedwihr), Saint-Hippolyte. 
 
Les communes concernées figurent à l’intérieur du périmètre défini en annexe 1 de la 
présente convention. 
 
 
 
Durée de la convention 
 
La présente convention concerne la période 2017-2019 
 
Elle entre en vigueur à compter de sa signature par les partenaires du projet. 
 
 
 
Cadre  juridique 
 

Les principaux textes applicables dans le cadre de la Convention sont rappelés ci-après :  

 Code de l’environnement dans son ensemble, et en particulier les articles introduits 
ou modifiés par :  

o La loi n° 2003-699 du 30/07/03 relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages (titre II « risques 
naturels ») 

o La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement 

 

 Décret no 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des 
projets d'investissement 
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 Cahier des charges relatif à la labellisation des PAPI  
 

 SDAGE Rhin 
 

 SAGE Ill-Nappe-Rhin 
 

 PGRI Rhin 
 
 
Objectifs du projet de prévention des inondations 
 
En s’engageant à soutenir ce projet de prévention des inondations, les acteurs co-signataires 
affirment leur volonté de réduire de façon durable les dommages aux personnes et aux 
biens consécutifs aux inondations en mettant en œuvre une approche intégrée de 
prévention des inondations selon le programme d’actions décrit ci-après. 
 
Par la mise en œuvre des actions de ce programme d’actions, les partenaires du projet 
s’engagent, dans le respect de leurs prérogatives respectives, à traiter de manière globale et 
intégrée les problématiques de gestion des risques d’inondation, de préservation de 
l’environnement et d’aménagement du territoire, à informer le public pour développer la 
conscience du risque, et à réduire la vulnérabilité des personnes, des biens et des territoires 
aux phénomènes naturels prévisibles d’inondations.  
 
 
 
Contenu du programme d’action et maîtrise d’ouvrage  
 

Parmi les axes d’action définis par le cahier des charges de l’appel à projets PAPI 2011, le 
programme d’actions du projet objet de la présente convention a retenu 8 axes 
d’intervention :  
 
Axe 0 : Animation du PAPI 
Axe I : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque, 
Axe II : Surveillance, prévision des crues et des inondations, 
Axe III : Alerte et gestion de crise, 
Axe IV : Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme, 
Axe V : Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens, 
Axe VI : Ralentissement des écoulements, 
Axe VII : Gestion des ouvrages de protection hydraulique. 
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Le programme d’action est défini dans les fiches jointes en annexe nommées fiches d’action 
(annexe 2) et annexe financière (annexe 3) de la présente convention. Ces fiches précisent 
notamment la maîtrise d’ouvrage, le plan de financement ainsi que le calendrier prévisionnel 
de réalisation de chaque action ; les lettres d’intention des maîtres d’ouvrage de chaque 
action sont annexées à la présente convention (annexe 5). 
 
 
 
 
Montant et échéancier prévisionnel du projet de prévention des inondations 
 

Sur la durée de la présente convention, le coût total du Programme est évalué à 2 762 700 € 
HT. 
 
Ce coût total se répartit entre les différents axes du programme de la manière suivante : 
 
Axe 0 : 80 000 € HT 
Axe I : 152 500 € HT 
Axe II : / 
Axe III : / 
Axe IV : 110 000 € HT 
Axe V : 725 200 € HT 
Axe VI : 845 000€ HT 
Axe VII : 850 000 € HT 
 
L’échéancier prévisionnel de l’engagement des dépenses est le suivant (TTC) : 
 

 
2017 2018 2019 

Etat BOP 181                 8 000 €               16 000 €                 8 000 €  

Etat FRPRNM            368 750 €             507 175 €             267 425 €  

Syndill/SDEA (structure porteuse)              38 900 €             337 880 €             300 780 €  

AERM            127 000 €             209 750 €               82 750 €  

Région Grand Est              69 100 €             255 545 €             187 645 €  

TOTAL            611 750 €          1 326 350 €             846 600 €  
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Le tableau financier en annexe 3 de la présente convention détaille la contribution financière 
de chaque partenaire du projet ainsi que des tiers, pour les actions prévues dans le cadre du 
programme d’actions. 
 
 
 
Propriété intellectuelle 
 
Le porteur de projet s’assure que les données et documents (études, cartes, modélisations, 
etc.) produits dans le cadre des actions menées au sein du programme d’actions objet de la 
présente convention sont mis à la disposition des cofinanceurs de l’action concernée. Le cas 
échéant, une convention spécifique précisant les conditions d’utilisation de ces données 
pourra être rédigée. 
 
 
Décision de mise en place de financement 
 
Les décisions de mise en place de financement des actions prévues par la Convention sont 
prises par les Parties dans le cadre de leurs règles habituelles et dans la limite des dotations 
budgétaires annuelles. 
 
Dans le cas où le projet comporte des actions relatives aux ouvrages de protection et n’a pas 
reçu la labellisation « PSR » au moment de la signature de la convention : 
En ce qui concerne les actions relatives à l’axe 7 « gestion des ouvrages de protection 
hydrauliques », l’attribution effective du financement de l’Etat est conditionnée à 
l’obtention du label « Plan Submersions Rapides ». 
 
 
Coordination, programmation, et évaluation 
 
Dans le cadre de la  mise en œuvre du programme d’actions de prévention des inondations,  
les partenaires du projet coordonnent leur action au sein d’un comité de pilotage qui se 
réunit une fois par an. 
 
Ce comité de pilotage est constitué conformément au cahier des charges des PAPI. La 
composition prévisionnelle du comité de pilotage est précisée à l’annexe 4 de la présente 
convention. 
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Il est présidé conjointement par le représentant de l’Etat et celui du porteur de projet. 
 
Son secrétariat est assuré par le porteur de projet, c’est-à-dire le Syndill, puis le SDEA après 
transfert au 1er janvier 2018. 
 
Le comité de pilotage s’assure de l’avancement des différentes composantes du programme 
d’actions et veille au maintien de la cohérence du programme dans les différentes étapes 
annuelles de sa mise en œuvre. En particulier, il assure le suivi des indicateurs destinés à 
apprécier l’efficacité des actions menées. Il participe à la préparation de la programmation 
des différentes actions et est tenu informé des décisions de financement prises et des 
moyens mobilisés pour la mise en œuvre des actions. Il peut décider le cas échéant de 
procéder à l’adaptation ou à la révision du programme d’actions du PAPI. 
 
La préparation du travail du comité de pilotage est assurée par un comité technique. 
 
 
 
Animation et mise en œuvre de la présente convention 
 

L’animation de la présente convention, ainsi que la préparation du travail du comité de 
pilotage, sont assurées par un comité technique composé de représentants des financeurs, 
des maîtres d’ouvrages et des Parties. Ce comité technique est présidé conjointement par un 
représentant de l’Etat et un représentant du porteur de projet. 
 
Le comité technique se réunit autant que de besoin et de façon systématique avant les 
réunions du comité de pilotage. Il informe le comité de pilotage de l’avancement de la 
réalisation du programme d’actions, de l’évolution des indicateurs et de toute difficulté 
éventuelle dans la mise en œuvre des actions.  
 
Le comité de technique peut se faire communiquer tous documents, études ou informations 
relatifs à la mise en œuvre du Programme, détenus par les maîtres d’ouvrages. 
 
La composition prévisionnelle du comité technique est précisée à l’annexe 4 de la 
Convention. 
 
Son secrétariat est assuré par le porteur de projet, c’est-à-dire le Syndill, puis le SDEA après 
transfert au 1er janvier 2018. 
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Concertation 
 
La gouvernance du PAPI sera calquée sur le principe établi lors du montage du dossier, à 
savoir une large concertation avec toute personne intéressée par la thématique abordée. 
 
L’élaboration et la mise en œuvre du projet font l’objet d’une concertation avec les parties 
prenantes concernées et notamment : 

 Le Syndill/SDEA 
 Les partenaires technico-financiers : Etat, AERM, Région Grand Est 
 Les partenaires techniques : DDT, DREAL, SDEA, CD68 

 
 
 
Révision de la convention 
 
Sous réserve que ne soit pas porté atteinte à son économie générale, la présente convention 
peut être révisée au moyen d’un avenant sans nouvel examen par le comité de labellisation, 
notamment pour permettre : 
 

 une modification du programme d’actions initialement arrêté, 

 une modification de la répartition des financements initialement arrêtée, 

 l’adhésion d’un nouveau partenaire au programme d’actions, 

 la prise en compte de nouvelles dispositions réglementaires et législatives, 
 
Pendant la durée de la convention, chaque partenaire du projet peut proposer un avenant.  
 
Le comité technique évalue l’opportunité de l’avenant proposé et transmet cette évaluation 
au comité de pilotage, qui décide des suites à donner à la proposition d’avenant. 
 
Si l’un des signataires de la présente convention estime que les modifications envisagées, 
par leur ampleur (financière ou technique), remettent en cause l’équilibre général du projet 
tel qu’il a été labellisé initialement, il est fondé à saisir le comité de labellisation compétent, 
qui déterminera si le projet modifié doit faire l’objet d’une nouvelle procédure de 
labellisation.  
 
Une clause de révision à mi-parcours peut également être prévue. 
 



PROGRAMME D’ACTIONS DE PREVENTION DES INONDATION- CONVENTION TYPE 
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Résiliation de la convention 
 
La présente convention peut être résiliée faute d’accord entre les partenaires du projet. 
Dans ce cas, la demande de résiliation est accompagnée d’un exposé des motifs présenté en 
comité de pilotage. Elle fera l’objet d’une saisine des assemblées délibérantes de chacun des 
partenaires et d’une information au comité de labellisation compétent. 
 
La décision de résiliation a la forme d’un avenant à la convention qui précise, le cas échéant, 
les conditions d’achèvement des opérations en cours d’exécution. 
 
 
Litiges 
 

En cas de litige sur les dispositions contractuelles et les engagements financiers, le tribunal 
compétent est le tribunal administratif de Strasbourg. 
 
 
  

Liste des annexes à la Convention 
 

Annexe 1 : périmètre du programme d’action 
Annexe 2 : fiches action du programme 
Annexe 3 : annexe financière 
Annexe 4 : composition des comités de suivi 
Annexe 5 : lettres d’intention des maîtres d’ouvrages 
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Annexe 2 : fiches action du programme 

Annexe 3 : annexe financière 

Annexe 4 : composition des comités de suivi 

Annexe 5 : lettres d’intention 
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ANNEXE 1 : PERIMETRE DU PROGRAMME D’ACTION 
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ANNEXE 2 : FICHES ACTION DU PROGRAMME 
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Axe 5 : Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens 

5.1 
 

Diagnostic de vulnérabilité des logements  

5.2 
 

Diagnostic de vulnérabilité des entreprises 

5.3 
 

Diagnostic de vulnérabilité des ERP + guide 

    Axe 6 : Ralentir les écoulements 

6.1A 

 

Etude scénarios alternatifs pour solutions d'aménagement diminuant les 
incidences 

6.1B 
 

AMC 

6.2 
 

Etude : état initial de l'environnement 

6.3 
 

Schéma de Gestion Globale de l'Ill : études et veille foncière 

    Axe 7 : Gérer les ouvrages de protection hydraulique 

7.1 
 

Etudes nécessaires à la mise en œuvre de programme de travaux détaillé 

   

Axe 0 : Organisation, pilotage et gestion 

0.1 
 

Chargé(e) de mission PAPI 

0.2 
 

Organisation de la gouvernance 

    Axe 1 : Améliorer la connaissance et la conscience du risque 

1.1 
 

Etude hydraulique sur le secteur du Haut-Rhin 

1.2A 
 

Dialogue territorial 

1.2B 
 

Etude des impacts sur l'activité agricole et sur le foncier 

1.3 
 

Communication sur le risque inondation 

1.4 
 

Communication sur les digues 

1.5 
 

Mise en place de repères de crue 

1.6 
 

Aide à élaboration et diffusion DICRIM 

    Axe 2 : Améliorer la surveillance, la prévision des crues et des inondations 

2.1 
 

Elargissement outil prévision crues du CD68 au PAPI 

    Axe 3 : Alerte et gestion de crise 

3.1 
 

Accompagnement mise en place PCS 

3.2 
 

Mise en place PPMS 

3.3 
 

Réflexion mise en place réseau alerte communes 

    Axe 4 : Prendre en compte le risque inondation dans l'urbanisme 

4.1 
 

Elaboration du PPRI ILL67 

4.2 
 

Prescriptions PPRI : mise en œuvre des règles d'urbanisme 
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ANNEXE 3 : ANNEXE FINANCIERE 
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FINANCEMENTS DU PROGRAMME D’ACTION (EN €)  

Axe 0 : Animation 

N°action Libellé de l'action 
Nom du maître 

d'ouvrage 
COUT (HT) COUT global 

HT ou 
TTC 

SYNDILL/ 
SDEA 

% 
Part. 

État BOP 
181 

% 
Part. 

État FPRNM 
% 

Part. 
AERM 

% 
Part. 

REGION 
% 

Part. 
Échéance de 
réalisation 

0.1 Chargé(e) de mission PAPI Syndill/SDEA 80 000 € 80 000 € HT 16 000 € 20% 32 000 € 40% 
  

32 000 € 40% 
  

2019 

0.2 Organisation de la gouvernance 
Collectivités 
concernées 

-   €  -   €  
           

2019 

 
TOTAL 

 
80 000 € 80 000 € 

 
16 000 € 

 
32 000 € 

   
32 000 € 

    

                 
Axe 1 : Améliorer la connaissance et la conscience du risque 

N°action Libellé de l'action 
Nom du maître 

d'ouvrage 
COUT (HT) COUT global 

HT ou 
TTC 

SYNDILL/ 
SDEA 

% 
Part. 

État BOP 
181 

% 
Part. 

État FPRNM 
% 

Part. 
AERM 

% 
Part. 

REGION 
% 

Part. 
Échéance de 
réalisation 

1.1 Etude hydraulique sur le secteur du Haut-Rhin CD68 -   €  -   €                        2017 

1.2A Dialogue territorial Syndill/SDEA 40 000 €   40 000 €  HT  8 000 €  20%     20 000 €  50% 12 000 €  30%     2019 

1.2B Etude des impacts sur l'activité agricole et sur le foncier Syndill/SDEA 40 000 €   40 000 €  HT 8 000 €  20%     20 000 €  50% 12 000 €  30%     2019 

1.3 Communication sur le risque inondation Syndill/SDEA 22 500 €   22 500 €  HT  9 000 €  40% 
  

 11 250 €  50%      2 250 €  10% 2019 

1.4 Communication sur les digues Syndill/SDEA 7 000 €   7 000 €  HT 2 800 €  40% 
  

 3 500 €  50%     700 €  10% 2018 

1.5 Mise en place de repères de crue Syndill/SDEA 43 000 €  43 000 €  HT  17 200 €  40%     21 500 €  50%       4 300 €  10% 2019 

1.6 Aide à élaboration et diffusion DICRIM Syndill/SDEA -   €  -   €                        2019 

  TOTAL 
 

 152 500 €  152 500 €      45 000 €    -   €      76 250 €     24 000 €      7 250 €      

                 
Axe 2 : Améliorer la surveillance, la prévision des crues et des inondations 

N°action Libellé de l'action 
Nom du maître 

d'ouvrage 
COUT (HT) COUT global 

HT ou 
TTC 

SYNDILL/ 
SDEA 

% 
Part. 

État BOP 
181 

% 
Part. 

État FPRNM 
% 

Part. 
AERM 

% 
Part. 

REGION 
% 

Part. 
Échéance de 
réalisation 

2.1 Elargissement outil prévision crues du CD68 au PAPI CD68 -   €  -   €  
           

2018 

 
TOTAL 

 
-   €  -   €  

            

                 
Axe 3 : Alerte et gestion de crise 

N°action Libellé de l'action 
Nom du maître 

d'ouvrage 
COUT (HT) COUT global 

HT ou 
TTC 

SYNDILL/ 
SDEA 

% 
Part. 

État BOP 
181 

% 
Part. 

État FPRNM 
% 

Part. 
AERM 

% 
Part. 

REGION 
% 

Part. 
Échéance de 
réalisation 

3.1 Accompagnement mise en place PCS Syndill/SDEA -   €  -   €  
           

2019 

3.2 Mise en place PPMS Syndill/SDEA -   €  -   €  
           

2019 

3.3 Réflexion mise en place réseau alerte communes Syndill/SDEA -   €  -   €  
           

2019 

 
TOTAL 

 
-   €  -   €  

            

                 
Axe 4 : Prendre en compte le risque inondation dans l'urbanisme 

N°action Libellé de l'action 
Nom du maître 

d'ouvrage 
COUT (HT) COUT global 

HT ou 
TTC 

SYNDILL/ 
SDEA 

% 
Part. 

État BOP 
181 

% 
Part. 

État FPRNM 
% 

Part. 
AERM 

% 
Part. 

REGION 
% 

Part. 
Échéance de 
réalisation 

4.1 Elaboration du PPRI ILL67 DDT67/Etat  110 000 €   132 000 €  TTC         132 000 €  100%         2019 

4.2 Prescriptions PPRI : mise en œuvre des règles d'urbanisme Scots -   €  -   €                        2019 

 
TOTAL 

 
110 000 €   132 000 €            132 000 €              
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Axe 5 : Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens 

N°action Libellé de l'action 
Nom du maître 

d'ouvrage 
COUT (HT) COUT global 

HT ou 
TTC 

SYNDILL/ 
SDEA 

% 
Part. 

État 
BOP 
181 

% 
Part. 

État FPRNM 
% 

Part. 
AERM 

% 
Part. 

REGION % Part. 
Échéance de 
réalisation 

5.1 Diagnostic de vulnérabilité des logements Syndill/SDEA 605 000 €  605 000 €  HT 181 500 €  30%     302 500 €  50%     121 000 €  20% 2019 

5.2 Diagnostic de vulnérabilité des entreprises Syndill/SDEA 114 200 €  114 200 €  HT 34 260 €  30%     57 100 €  50%     22 840 €  20% 2019 

5.3 Diagnostic de vulnérabilité des ERP + guide Syndill/SDEA  6 000 €  6 000 €  HT 1 800 €  30%     3 000 €  50%     1 200 €  20% 2019 

 
TOTAL 

 
725 200 € 725 200 € 

 
217 560 € 

   
362 600 € 

   
145 040 €     

                 
Axe 6 : Ralentir les écoulements 

N°action Libellé de l'action 
Nom du maître 

d'ouvrage 
COUT (HT) COUT global 

HT ou 
TTC 

SYNDILL/ 
SDEA 

% 
Part. 

État 
BOP 
181 

% 
Part. 

État FPRNM 
% 

Part. 
AERM 

% 
Part. 

REGION % Part. 
Échéance de 
réalisation 

6.1A 
Etude scénarios alternatifs pour solutions 
d'aménagement diminuant les incidences 

Syndill/SDEA 75 000 € 75 000 €  HT  15 000 €  20%     37 500 €  50%  22 500 €  30%     2018 

6.1B AMC Syndill/SDEA 20 000 €   20 000 €  HT  4 000 €  20%      10 000 €  50%  6 000 €  30%     2018 

6.2 Etat initial de l'environnement Syndill/SDEA 200 000 €   200 000 €  HT  40 000 €  20%      100 000 €  50%  60 000 €  30%     2018 

6.3 
Schéma de Gestion Globale de l'Ill : études et veille 
foncière 

Région Grand Est 550 000 € 550 000 € HT 
      

275 000 € 50 % 275 000 € 50% 2019 

  TOTAL 
 

295 000 €  295 000 €    59 000 €        147 500 €    363 500 €    275 000 €   
 

                 
Axe 7 : Gérer les ouvrages de protection hydraulique 

N°action Libellé de l'action 
Nom du maître 

d'ouvrage 
COUT (HT) COUT global 

HT ou 
TTC 

SYNDILL/ 
SDEA 

% 
Part. 

État 
BOP 
181 

% 
Part. 

État FPRNM 
% 

Part. 
AERM 

% 
Part. 

REGION % Part. 
Échéance de 
réalisation 

7.1 
Etudes nécessaires à la mise en œuvre de programme de 
travaux détaillé 

Syndill/SDEA 850 000 € 850 000 €  HT 340 000 €  40%     425 000 €  50%     85 000 €  10% 2019 

 
TOTAL 

 
850 000 €  850 000 €    340 000 €        425 000 €                       85 000 €      
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AXE COUT (HT) COUT global SYNDILL ETAT BOP ETAT FPRNM AERM REGION 

Axe 0                     80 000 €                     80 000 €                   16 000 €               32 000 €                            -   €                32 000 €                             -   €  

Axe 1                   152 500 €                   152 500 €                   45 000 €                        -   €                   76 250 €                24 000 €                       7 250 €  

Axe 2                              -   €                              -   €                           -   €                        -   €                            -   €                         -   €                             -   €  

Axe 3                              -   €                              -   €                           -   €                        -   €                            -   €                         -   €                             -   €  

Axe 4                   110 000 €                   132 000 €                           -   €                        -   €                 132 000 €                         -   €                             -   €  

Axe 5                   725 200 €                   725 200 €                217 560 €                        -   €                 362 600 €                         -   €                  145 040 €  

Axe 6                   845 000 €                   845 000 €                   59 000 €                        -   €                 147 500 €                363 500 €                 275 000  €  

Axe 7                   850 000 €                   850 000 €                340 000 €                        -   €                 425 000 €                         -   €                   85 000 €  

TOTAL                2 762 700 €               2 784 700 €                677 560 €              32 000 €             1 143 350 €               419 500 €  512 290 €  

FINANCEMENTS - TABLEAU RECAPITULATIF  
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ANNEXE 4 : COMPOSITION DES COMITES DE SUIVI 
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LE COMITE DE PILOTAGE 
Le Copil sera composé de représentants des financeurs, des maîtres d’ouvrage et de l’Etat. Il ne diffèrera pas 

significativement du Copil qui a servi à l’élaboration du PAPI. Il se réunira à minima 1 fois par an. 

 

La composition du comité de pilotage pourrait être la suivante :  

 Syndill/SDEA  

 DREAL Grand Est 

 DDT 67 et 68  

 Agence de l’Eau Rhin Meuse  

 CD68/SyMBI 

 Région Grand Est 

 Eurométropole 

 Président du SAGE Ill-Nappe-Rhin 

 Chambre d’Agriculture 

 

Il aura pour rôle de : 

 S’assurer de l’avancement du programme d’actions en veillant au respect des différentes échéances 

définies 

 Veiller au maintien de la cohérence du programme 

 Participer à la préparation des actions 

 Etre tenu informé des décisions de financements et des moyens mobilisés pour la mise en œuvre des 

opérations 

 

 

LE COMITE TECHNIQUE 
Un Cotech pourra être mis en place pour le suivi des actions. Ce comité technique sera composé d’agents de 

services désignés respectivement par les représentants des financeurs, des maîtres d’ouvrage et de l’Etat. Ce 

comité sera présidé conjointement par des personnes désignées par les représentants de l’Etat et le porteur de 

projet.  

Le comité technique se réunira au moins trois fois par an et de façon systématique avant les réunions du 

comité de pilotage. Le comité technique invitera au besoin des experts divers traitant des points évoqués à 

l'ordre du jour des réunions du comité.  

La composition du comité technique pourrait être la suivante :  

 Syndill/SDEA  

 DREAL Grand Est  

 DDT 67 et 68  

 CD68/SyMBI 

 Agence de l’Eau Rhin Meuse  

 Région Grand Est 

 Eurométropole 

 Chambre d’Agriculture 
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ANNEXE 5 : LETTRES D’INTENTION ET COURRIERS DE 

SOUTIEN 
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